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L'AVENEMENT DE RUDOLPHE Ier ET LA
NAISSANCE DU ROYAUME DE

BOURGOGNE TRANSJURANE (6 janvier 888)

Par Louis Dupraz

Les encyclopedies exposent sur les points d'histoire — et d'ailleurs

sur les autres aussi — qui fönt l'objet de leurs articles,
meme s'ils sont dus ä des erudits, l'opinion vulgaire.

Ouvrons le Dictionnaire hislorique et biographique de la Suisse.
Nous lisons ä l'article Bourgogne (Royaume de): «C'est ce Rodolphe,
apparent6 ä la famille imperiale, qui, en l'abbaye de Saint-Maurice,
se proclama, au debut de l'annee 888, roi de Burgondie», et, ä
l'article Rodolphe I, II, III, rois de Bourgogne: «1. Rodolphe Ier
•f- 25 oct. 912 (ou 911), de la famille des Welfs, fils du comte Conrad
d'Auxerre... Au debut de 888, il se fait proclamer roi de Burgondie
ä Saint-Maurice...» Les deux articles sont de feu Maxime Rey-
mond, archiviste de l'Etat de Vaud.

Nous nous arretons ni au «roi de Burgondie», ni au «se
proclama» ou au «se fait proclamer». Les deux articles resument mal
le passage que Poüpakdin consacra au debut du regne de Rodolphe
dans son remarquable ouvrage Le Royaume de Bourgogne (888 ä
1038J1, aux pages 10—11:

«C'est au döbut de l'annöe 888, tres peu de temps k ce qu'U semble apres
que l'empereur Charles le Gros, abandonnö de tous et deposö k Tribur, eut
terminö misörablement ses jours k Neidingen sur le Danube, qu'un certain
nombre de grand laiques et ecclösiastiques appartenant k l'ancien duchö
de Transjurane, se reunirent dans la basüique de Samt-Maurice d'Agaune,

1 Sous-titre: Etude sur les origines du royaume d'Arles. Paris 1907. Biblio-
thöque de l'Ecole des hautes etudes. Sciences historiques et phüologiques,
163« fasc.
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pour y proclamer roi le comte et marquis Rodolphe. S'ü a existö de cette
assemblöe, comme pour d'autres du meme genre, des actes officiels, ceux-ci
ne se sont point conservös, et il est par suite impossible de dire dans quelles
conditions le nouveau roi fut ölu et couronne, non plus que d'indiquer avec
la moindre certitude les comtes et prelats qui ont pu prendre part k la
cerömonie du couronnement et reconnaitre des le premier jour le souverain
qui venait d'etre choisi... De toute maniere, il semble rösulter de ces textes
(textes annalistiques) que le royaume ainsi cree, en janvier 888, etait
essentiellement forme des comtös sur lesquels Rodolphe avait anterieurement
ötendu son autoritö ä titre de marquis.»

Le millesime 888 est fourni, sans autre precision, par des annales,
qui sont:

1. Annales de Fulda. Contin. Ratisb. (ed. Kurze, p. 116):
Apres la mention du sejour d'Arnulf ä Ratisbonne, de Noel 887

(style 1er janvier) ä Päques 888 (7 avril 888; erreur chez Kurze,
dans la note marginale: Hart. 7):

DCCCLXXXVIII. Illo diu morante multi reguli in Europa vel

regno Karoli sui patruelis exerevere... Ruodolfus vero filius Chuonradi
superiorem Burgundiam apud se statuit regaliter retenere.

2. Annales de Lausanne (Cartul., ed. Roth, MDR., 3e serie, t. III,
p. 8):

Ruodolfus rex fuit ordinatus anno Domini DCCGLXXX VIII.,
Karolus imperator tercius obiit anno Domini DGCC LXXX VIII.2.

Est-il possible de preciser le mois et le jour de l'avenement de

Rodolphe?
Poupardin s'est efforce de determiner le point de depart des

annees de regne, qui, selon la regle, correspond au jour de l'avenement.

II admet, sur la base d'un acte copie dans le Cartulaire de

Notre-Dame de Lausanne (ed. Roth, p. 49) et date du V des calendes
de fevrier (28 janvier) de l'annee «ab incarnatione Domini DCCC

2 Poupardin, Royaume de Bourgogne, p. 11, note 3, s'etonne de l'ordre
chronologique de ces mentions: «...mais, par suite d'une erreur sans doute,
les Ann. Lausannenses placent le fait (fuit ordinatus) avant la mort de
Charles le Gros». Nous verrons que ce n'est pas si faux. La röflexion de

Poupardin procede de cette position d'esprit, que ce qui, dans un document,
ne parait pas conforme k l'opinion recue, est attribue k une erreur de son
redacteur. II est de meilleure möthode de se demander si ce n'est pas plutöt
l'opinion recue qui est fausse. Cf. aussi: Annales Vedastini, MGH., SS.,
t. II, p. 204, et Reginon, Chronique, öd. Kurze, a. 888, p. 150.
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XC V» et de la VIIIe annee de regne, que l'avenement de

Rodolphe serait anterieur au 28 janvier 888, mais posterieur «ä la
mort de Charles le Gros, survenue le 12 ou 13 janvier 8883»; il
laisse aussi entendre que «la chancellerie de Rodolphe Ier peut
avoir pris pour point de depart des annees de regne de ce dernier
le jour meme de la mort de Charles le Gros4». Ce qui ne serait pas
en contradiction — mais il ne le note pas aussi nettement — avec
la date d'une «Charte privee» (Cartulaire, ed. Roth, p. 132—133),
dont il ressort que le XII des calendes de janvier (21 decembre)
etait encore dans la premiere annee de Rodolphe5.

Cette conclusion serait, nous l'avons dit, conforme ä la regle

generale des successions au tröne, savoir que le lendemain du jour
de la mort d'un roi est le premier jour du regne de son successeur

ou le point de depart des annees de regne de ce dernier. Mais cette

regle, qui ne souffre pas d'exception en cas de succession, n'est

point applicable quand il n'y a pas succession dans le sens tech-

nique du terme. Ce qui est le cas en l'espece. Rodolphe Ier, en

effet, n'a point succede ä Charles le Gros; celui-ci a ete depose ä

Tribur, vers le milieu de novembre 887; Arnulf, son neveu, fils
bätard de Carloman de Baviere, lui succeda dans tout l'Empire
carolingien, Arnulf, dont les annees de regne prennent date entre
le 22 et le 27 novembre 887°. C'est contre Arnulf que se sont eleves

les regules, dont parlent les Annales de Fulda (cf. p. 178).

3 Poupardin, Royaume de Bourgogne, p. 10, note 1: lo jour de la mort
de Charles le Gros est le 13 janvier 888.

4 Poupardin, ibidem, p. 10, note 1.

5 La «charte privee» est, en verite, une notice d'investiture des biens-
fonds donnes le 15 fevrier 885 par Charles le Gros k Vodelgise, vassal de

«notre fidele et aime marquis Rodolphe» (Cartulaire, p. 131—132; MGH.,
DD. RR. Germ., ex stirpe KK., ed. Kehr, t. II, p. 178—179), conservöe

uniquement par la copie du Cartulaire. Sur l'importance qu'aurait, pour
la determination des itinöraires de Charles le Gros, apres le döces de Carloman

de France occidentale (6 decembre 884) qui apporta ä Charles le Gros
la derniere couronne carolingienne, la date de lieu du diplöme du 15 fevrier
885 et les hypotheses que fait k ce sujet l'öditeur P. Kehr: ibidem, p. 178—179

argument.
6 B. M., n° 1765b et 1765c; n° 17651, n° 1766; DD. RR. Germ, ex stirpe

KK., t. III, öd. Kehr, p. XI et note 1.

179



Arnulf mourut le 8 decembre 899; la regle des successions est
donc sans application possible pour la determination du jour de

l'avenement de Rodolphe Ier, respectivement du jour point de

depart de ses annees de regne. La regle de la succession eüt-elle
6te applicable que c'eüt öte, d'ailleurs, d'Arnulf ä Rodolphe et non
point de Charles le Gros ä Rodolphe.

Le cas de Rodolphe est semblable ä celui de Boson de Provence,

qui donna, en veritö, l'exemple aux regules de la derniere decade

du IXe siecle. Leur royaute, de meme nature constitutionnelle et
structure que celle des rois de la famille carolingienne, ne succidait
ä aucune royaute carolingienne.

On sait par les diplömes de Boson7 que les annees de ce roi
prennent jour entre le 15 octobre 879 et le 8 novembre 879, c'est-
ä-dire soit le jour de son elevatum ä la royaute de Provence, le
15 octobre 879, soit le jour de son sacre, un des dimanches 18

octobre, 25 octobre, 1er novembre ou 8 novembre 879, si le depart
s'en prend le jour du sacre et couronnement, qui etait un dimanche
selon la coutume carolingienne8. Nous opinons pour le 15 octobre

879, car la regle du jour du sacre est en Opposition avec la regle
naturelle du jour de la succession de l'hentier.

Si la royaute" de Rodolphe Ier de Transjurane peut etre mise

en parallele avec celle de Boson de Provence, premierement au

point de vue de son caractere et secondement, des circonstances

et de la procedura qui l'ont procuree ä son titulaire, ä la difference

de Boson, il n'est rest6, pour Rodolphe, ni Synodi ad Bosonem regem

designatum legatio, ni Bosonis regis electi ad synodum responsio ni
surtout une relation datee et signee comme l'electio Bosonis regis 9.

Les textes annalistiques ne nous livrent pour dater l'avenement
de Rodolphe qu'un millesime, le millesime «888», si bien que pour
en determiner le jour et le mois, c'est ä sa chancellerie que nous
allons nous adresser, precisement aux dates conservees des di-

7 Poupardin, Recueil des actes des rois de Provence, Paris, 1920, p. XLIX.
8 Levxllain, Le sacre de Charles le Chauve ä Orleans, Bibliotheque de

l'Ecole des chartes, 1903, t. LXD7, p. 35; Poupardin, Actes, p. XLIX,
note 5.

» MGH., CC, t. II, n° 284, p. 365—369.
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plömes royaux; les renseignements, qu'elles nous fourniront devront
etre completes par ceux que nous tirerons des dates d'actes prives.

Quels jour et mois, la chancellerie transjurane a-t-elle adoptes
comme point de depart des annees de regne dans la datation des

diplömes? La petitesse de l'aire d'Instrumentation et du nombre
du personnel d'instrumentation auront fait que le jour de la
chancellerie aura et6 aussi celui des redacteurs de chartes.

II reste dix-huit actes du regne de Rodolphe Ier. Huit d'entre
eux emanent de la chancellerie royale; dix sont des actes prives.
Conserves tous en copie, ils figurent pour la plupart (13) dans la
Cartulaire de Notre-Dame de Lausanne, savoir 4 actes de chancellerie
(n° 17d, n° 30, n° 175 et n° 343 de Y6d. Roth) et 9 actes prives
(n° 32, n° 40, n° 41, n° 50, n° 100, n° 222, n° 341, n° 342, n° 435).
Les quatre autres actes publics se lisent, le plus ancien, qui est
du 10 juin 888, dans le cartulaire de Romainmötier {MDR., lre
sörie, t. III, p. 577—578), celui du 3 f6vrier 893, dans une copie
de Chifflet, transcrite dans rouvrage de Poupardin, Royaume de

Bourgogne, p. 18, note 3; celui du 12 decembre 904 a £te 6dite

par dom Bouquet, Recueil des historiens des Gaules, t. IX, p. 692
ä 693, et celui du 14 avril 910, ibidem, p. 693; le dixieme des actes

prives se lit dans Dunod de Charnage, Histoire du comti de

Bourgogne, t. II, p. 59210.

II n'est pas inutile de relever que les elements chronologiques
des dates de ces dix-huit copies concordent sans qu'une correction
soit necessaire dans treize d'entre elles (six actes publics sur huit;

10 La plupart de ces actes sont mentionnes dans le regeste de Morel,
Rigeste soit ripertoire chronologique de documents relatifs ä l'histoire de la
Suisse romande, MDR., 1" sörie, t. XIX, 1862: n° 85 (10 juin 888), n° 88

(n° 100), n° 90 (n° 341), n° 91 (n° 342), n° 94 (n° 17d), n° 95, avec le
rapprochement avec le jour de la mort de Charles le Gros (n° 41), n° 97 (n° 343),
n° 98 (n° 222), n° 99 (n° 30 et n° 32), n° 100, avec la date du 27 avril 904
8ignalöe comme erronee (n° 40), n° 101 (dom Bouquet, t. IX, p. 692—693),
n° 102 (n° 50), n° 103 (n° 175), n» 104 (dom Bouquet, t. IX, p. 693) et
n° 105, avec la date d'annöe 911 ou 912 (n° 435). II ne manque de nos 18

actes que leB deux actes du manuscrit Chifflet et de l'ouvrage de Dunod
de Charnage.
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sept actes prives sur dix). Quant aux deux actes publics restant,
dans l'un, l'indiction VI doit etre remplacee par l'indiction II
pour jouer avec les annees de regne (XIIe 899); dans l'autre,
le chiffre XX des annees de regne doit etre amene de XX ä XXI
pour concorder avec le jour de la semaine. Les corrections neces-
saires des dates des trois actes prives sont de minime importance
aussi. Au n° 342, il faut corriger les annees de regne de VI en V,
dans l'acte du 3 fevrier 894 (Dunod de Charnage), de V en VII,
et dans le n° 435, de XXV en XXIV11.

C'est fort peu de chose pour des copies faites au XIIIe siecle
d'actes de la fin du IXe siecle et du debut du Xe siecle. On peut
donc tabler sans crainte sur les dates que nous livrent les copies
d'actes du regne de Rodolphe Ier, compte tenu de ces petites
corrections. • - ¦

Des dix-huit actes precites, il en est deux qui vont, en une
premiere approche, nous permettre de fixer le terminus post quem
et le terminus ante quem de l'avenement de Rodolphe Ier. Ces

deux termes ont ete indiques par Poupardin (op. cit., p. 10, note 1);
nous reprenons son raisonnement afin de marquer notre point de

depart.
Le terminus post quem est tire" de la date de la notice de l'in-

vestiture faite par Vodelgise ä l'Eglise de Lausanne, en la
personne de son eveque Jeröme, de biens que lui avait concedes, ä

lui Vodelgise, sur l'intercession de Rodolphe Ier, alors «notre fidele
et aime marquis», l'empereur Charles le Gros12, le 15 fevrier 885.

Ont confirme" la notice par leur signature sept personnages
nommes, dont Saturninus, et plusieurs autres innomes, sur la date:

11 Le premier öditeur du Cartulaire (MDR., lre sörie, t. VI, 1851) n'avait
point traduit en notre style les dates des actes du Cartulaire. Les corrections
mentionnees dans le texte sont proposees par M. Charles Roth, son seeond
editeur (MDR., 3e serie, t. III, 1948) dans les arguments, dont il precede
chaeun des actes. On lira la justification de chacune de ces propositions,
que nous adoptons, sous numöros et pages suivantes: n° 342, p. 306; n° 343,

p. 308; n° 175, p. 177; n° 435, p. 375; quant k la correction de la date de
l'acte du 3 fövrier 894, qui n'est pas au Cartulaire, eile est proposöe par
Poupardin, op. cit., p. 18, note 3, in fine (p. 19).

« Diplome du 15 fövrier 885: DD. RR. Germ., ex stirpe KK., t. II, n° 112.

p. 178—179; Cartulaire, öd. Roth, n" 99, p. 131—132.
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Facta noticia die sabato, .XII. kalendas ianuarii, anno primo
regnante domno nostro Ruodolfo rege (Gart., n° 100, p. 133).

Le XII des calendes de janvier ou 21 decembre de l'annee 888,

premiere de Rodolphe, fut bien un samedi; ce 21 decembre etant
encore dans la premiere annee de regne, le regne a donc commence
au plus tot le 22 decembre 887.

Le terminus ante quem est, ä son tour, tire de la date d'un autre
acte du cartulaire. C'est le diplöme par lequel le roi Rodolphe,
in nomine sancte et individue Trinitatis, Rodulfus divina annuente
dementia piissimus rex, ä la requete du v6nerable pontife de

l'Eglise de Lausanne, Boson, qui cite la largesse, ä l'egard de
plusieurs eglises des Gaules des empereurs et des rois, accorde ä

l'Eglise de Lausanne d'elire en toute liberte, selon les regles ca-

noniques de l'institution, celui de ses fils, qui aura ete trouve le

plus digne et cet autre privilege, s'il n'en est pas trouve de digne
dans son sein et qu'il soit demande un pasteur idoine ä une Eglise
voisine, que celui-ci ne soit ni consacre, ni installe avant d'avoir
ete elu par le clerge et le peuple de la sainte Eglise de Lausanne.

Le diplöme porta la manus et le sceau du roi. La souscription
de chancellerie et la date sont ainsi libellees:

Almavuinus notarius ad vicem Vualtharii (l'eveque Walther de

Sion) archicancellarii recognovi. Datum. V. kalendas februarii, anno
ab incarnatione Domini .DGGG XG V., anno vero domini Rodulfi
regis VIII., indictione .XIII.

Le V des calendes de fevrier, soit le 28 janvier de l'annee 895,

se placant dans la VIIIe annee de regne de Rodolphe, le 28 janvier
888 appartenait ä la premiere annee de regne; le regne avait
commence" au plus tard le 28 janvier 88813.

Les dates des deux actes precites nous amenent donc ä placer
l'avenement de Rodolphe Ier entre le 22 decembre 887 et le 28

janvier 888, ces deux jours inclus.
Ces deux jalons, plantes ä l'aide de documents diplomatiques,

revenons aux textes d'annales et voyons s'ils ne vont pas, en

13 Cartulaire, öd. Roth, n° 17d, p. 48—49. Poupardin öcrit erronöment
(p. 10, note 1): «...ce qui suppose un point de döpart, ...antörieur au 27
janvier 888».
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seconde approximation, nous permettre de reduire l'ecart, qui est
de 38 jours, soit de plus d'un mois.

Operons d'abord sur le terminus post quem, plus exactement
sur le premier jour possible, le 22 decembre 887.

Reginon, dans sa chronique, place l'evenement assez avant
dans l'annale DCCCLXXXVIII, au 6e alinea, apres la mention
d'un fait, qui est du 29 fevrier 888; il en introduit la relation par
les mots: Per idem tempus, Ruodulfus filius Cuonradi...1*. Reginon
augmente d'une unite les millösimes d'annöe ä l'Incarnation du
Seigneur: Anno dominicae incarnationis DCCCLXXXVIII.
Ses annöes «civiles» sont Celles de l'Incarnation; elles commencent
le 25 decembre. Un ev6nement qu'il mentionne sous le mill6sime
DCCCLXXXVIII peut etre, dans notre style, d'un jour compris
entre le 25 decembre 887 et le 31 decembre 887.

Sur la base de cette chronique, le premier jour possible de

l'avenement de Rodolphe, qui est le lendemain du terminus post

quem, doit etre pouss6 du 22 decembre 887 au 25 decembre 887.

Meginhard, ä qui est due la troisieme partie des Annales de

Fulda, utilisait comme ann6e «civile» l'annee de la Circoncision,
commencant le 1er janvier15. Le continuateur de Ratisbonne date
ses annales selon le meme style16.

Le continuateur Ratisbone mentionnant l'avenement de

Rodolphe Ier sous l'annale «DCCCLXXXVIII», l'evenement est donc
de l'annee «civile» 888, qui a commenc6 le 1er janvier 888 de notre
style17.

Le premier jour possible de l'avenement de Rodolphe Ier doit
donc encore une fois etre retard^ de huit jours, soit du 25 decembre
887 au 1er janvier 888.

14 Cf. Reginon, Chronique, öd. Kurze, p. 130; pour le commencement
de l'annöe ä l'Incarnation du Seigneur: passim ä partir de la p. 2.

16 Cf. Annales Fuldensium. Tertia pars (Mogontiacensis). Auetore Megin-
hardo. A. 864—887, öd. Kurze, en particuüer p. 77 (ann. 872), p. 83 (ann.
874), p. 85 (ann. 875), p. 90 (ann. 877), p. 97 (ann. 881), p. 103 (ann. 886).

16 Cf. Annales Fuldensium. Gontinuatio ratisbonensis. A. 882—897, ed.
Kurze, p. 107 et ss.: p. 113 (ann. 884), p. 116 (ann. 887), p. 117 (ann. 888),

p. 118 (ann. 889), p. 119 (ann. 890), p. 127 (ann. 895). Meme Systeme dans
les Continuationes Altahenses, ibidem, p. 131—135.

17 Ann. Fuld. Cont. Ratisbon., p. 116, ann. 888, al. 1.
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Gräce ä une autre mention d'annales, le terminus ante quem
peut ä son tour etre notablement avance.

Les Annales de Lausanne, qui s'exprime d'abord en style de
l'Incarnation (Cartulaire, ed. Roth, p. 5), puis simplement en
anno Domini prec^dant le millesime, place Vordinatio du roi
Rodolphe avant Yobiit de l'empereur Charles III18. Sans doute,
Poupardin considere-t-il qu'en ce faisant l'annaliste lausannois
commet une erreur. Mais pourquoi? Parce qu'«il (l'avenement de

Rodolphe Ier) parait meme, d'apres les textes narratifs et d'apres
ce que nous pouvons verifier pour l'avenement des souverains des

autres royaumes d^membres alors de l'empire carolingien (suivent
des rif.) devoir etre considerö comme post^rieur k la mort de
Charles le Gros, survenue le 12 ou le 13 janvier 88819.» L'argument
ne vaut rien. Nous avons rappelt que ce fut le roi Arnulf, qui,
selon le droit carolingien de la succession au tröne, a succ^de ä
Charles le Gros deposö ä Tribur entre le 18 novembre et le 22

novembre ou le 26 novembre 887.

Le premier diplöme d'Arnulf, conserve en original aux archives
episcopales de Coire, le proclame avec toute la nettetö desirable;
ce diplöme est du 27 novembre 887:

In nomine sanctae et individuae trinitatis. Arnulfus divina favente
gratia rex

Signum domni Arnulfi piissimi regis.
Ernustus notarius advicem Theotmari archicappellani recognovi

et

Data V. kal. dee. anno incarnationis domini DCCCLXXXVII,
indictionum autem VI, annol regni domni Arnulfi regis invictissimi;
actum Franchonofurth; in dei nomine feliciter amen20.

D n'y a, au regard du droit, aucune difförence entre le dernier
diplöme de Charles le Gros, qui subsiste en original dans ses parties
essentielles, diplöme qui est du 17 novembre 887, et le diplöme

18 Annales Lausannenses, Cartulaire, öd. Roth, ibidem, p. 8.
16 Poupardin, Royaume de Bourgogne, p. 10, note 1.
20 DD. RR. Germ, ex stirpe KK., t. III, n° 1, p. 1—2. Meme datation

dans les originaux suivants: n° 2, du 11 decembre 887 (p. 2—4), n° 5, du
1« janvier 888 (p. 11—13), n° 10, du 23 janvier 888 (p. 18—19).
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d'Arnulf, du 27 novembre 887, si ce n'est que Charles porte le

titre d'empereur au heu de roi:
In nomine sanctae et individue trinitatis. Karolus divina favente

dementia imperator augustus...
Data XV kal. DECEM anno dominicae incarnationis DCCCL-

XXXVII regnante piissimo imperatore Karolo XI indictione V;
actum Franchenefurd palatio; in dei nomine feliciter AMEN21.

C'est contre le roi Arnulf que se sont eleves les regules. La
regle de la succession n'est donc point applicable ä la determina-
tion du point de depart des annees de regne d'un rögule par
rapport ä la fin du regne de Charles le Gros, depose depuis plus de

six semaines lors de «l'avenement des souverains des... royaumes
demembres... de l'empire carolingien», pour s'exprimer comme
Poupardin.

L'ordre des mentions des Annales lausannenses — et non point
la regle des successions au tröne — permet de ramener le jour de

l'avenement de Rodolphe Ier (ordinatio) — par quoi il faudrait
entendre plutöt l'installation qu'operent couronnement et sacre que
l'«election» — avant la date de la mort de Charles le Gros, qui
survint le 13 janvier 88822.

Nous pouvons donc ramener le terminus ante quem du 28 janvier
au 12 janvier 888 inclus.

L'ecart primitif de 38 jours est ainsi reduit ä douze jours.
Est-il possible de le reduire encore?

Nous le pouvons gräce ä la date d'un des dix-huit actes restants:
celle de l'acte prive n° 41 (Cartulaire, p. 87—88).

A cette date, que M. Roth traduit en notre style: «896, janvier

13?23», le comte Gerlandus et la comtesse Ayroana, son epouse,
donnent ä l'Eglise de Lausanne, pour la subsistance des chanoines

du chapitre, quelques biens fonciers sis au pagus de Lausanne,

21 DD. RR. Germ, ex stirpe KK., t. II, n° 172, p. 278—280, avec recons-

titution des parties raturöes de la souscription de chancellerie.
22 B. M., n° 1765d.
23 Le 13 janvier — qui etait d'ailleurs un mardi en 896 — procede d'un

calcul basö sur le jour de la mort de Charles le Gros, ainsi que l'expliquait
döjä Forel (MDR. 1™ sörie, t. XIX, n° 95, p. 31) en signalant cette cu-
rieuse coincidence.
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dans le finage des Runingen, en la villa de Runens, biens que les

£poux tenaient en propriete d'une donation que leur avait faite
le roi Rodolphe. Gerlandus et Ayroana s'y sont decides pour le
remede de leur äme, de celui de l'äme de leur seigneur de bonne
memoire le comte Conrad (le pere du roi), leur bienfaiteur en
toutes choses, et pour celui de l'äme de «notre tres glorieux roi
Rodolphe ».

L'acte est signe de Gerlandus et d'Ayroana, de quatre temoins,
dont l'avoue de Sainte-Marie, de deux souscripteurs, dont Fun
se nomme Austerius — c'est vraisemblablement le meme personnage
que l'Austerius de la donation du 24 avril 911 (n° 435) — et l'autre,
Odelerdus, les deux, sans doute, parents des donateurs.

L'acte est ecrit par le chancelier et pretre Suturninus Sa-

turninus), qui l'a clöture et date ainsi:
Ego in Dei nomine Suturninus cancellarius, ac si indignus pres-

byter hanc donationem rogitus scripsi. Datavi die martis (apres die:
veneris biffe), anno .VIII., intrante nono, regnante domno Ruodolfo
rege2i.

A premiere vue, le libelle de la date heurte les regles de la
logique chronologique: il n'est pas possible, meme si .VIII. est

un numeral cardinal, denombrant des annees revolues, et le nono
un numeral ordinal, qu'un jour de la 9e annee de regne, meme le
premier, soit en meme temps le jour qui accomplit l'annee VIII,
meme le dernier de cette annee-lä. Autre particularite: l'emploi du
participe present intrante.

Etrangetes en elles-memes, que souligne encore la comparaison
avec les autres datations de Saturnin25.

Nous avons, en effet, la chance de posseder dix actes dans les-
quels apparait le nom du pretre Saturnin; trois d'entre eux sont
du regne de Rodolphe II, qui sont, fait extraordinaire, dates

24 Cartulaire, ed. Roth, p. 88.
25 Ce libellö de date m'avait frappö quand je ne le connaissais que par

l'ödition Martignier (p. 88), qui donnait pour Saturnin la leeture Saturninus.
Si bien que, sans penser k en tirer un jour argument pour la dötermmation
de la date de l'avenement de Rodolphe, je l'avais contrölö sur le manuscrit
k la bibliotheque de la Bourgeoisie de Berne (Cod. B. 219). L'ödition Martignier
y ötait bien conforme.
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non seulement des annees de regne de Rodolphe II, mais aussi
des annees d'apres la mort de Rodolphe Ier: le n° 31: anno .VIII.
post obitum Ruoldulfi regis (22 septembre 921),len° 33: Facta noticia,
data ut supra26 et le n° 436: .VII. kalendas maii, regnante post
obitum Ruodulfi regis filio suo Ruodulfi regis (25 avril 912) (n° 436).

Les sept autres appartiennent au regne de Rodolphe Ier.
Saturmn est soit temoin, soit redacteur.
II est temoin dans la notice n° 33 (regne de Rodolphe II: 22

septembre 921) et dans la notice n° 100 (regne de Rodolphe Ier:
21 decembre 888).

H est le redacteur des huit autres actes, savoir: du rhgne de

Rodolphe Ier, de six: n° 32, du 19 aoüt 902; n° 40, du 26 fevrier
904; n° 41, du 13 janvier 896; n° 50, du 4 mai 906; n° 175, juge-
ment du 18 juillet 908; n° 435, du 24 avril 1911; du rhgne de

Rodolphe II, de deux: n° 31, du 22 septembre 921; n° 436, du 25 avril
912.

Sur les dix actes prives conserves du regne de Rodolphe Ier,
Saturnin est donc le r6dacteur de cinq d'entre eux: les n° 32, n° 40,
n° 41, n° 50 et n° 435 et, sur les huit antes publics, de l'un d'entre
eux, le n° 175.

Chance supptementaire: aucune des cinq dates des cinq copies
d'actes prives du regne de Rodolphe Ier n'a n^cessite" une des petites
corrections que nous avons signalees aux pages 181-182. En revanche,
l'acte public, notice du jugement du 18 juillet 908, respectivement
sa date, a^te" l'objet de l'une d'elles: l'annee de regne «XX» a du

y etre remplacee par l'annee de regne «XXI».
Saturnin, qui, selon une indication de la notice n° 33, du 22

septembre 921, 6tait chanoine, est le reaacteur de six actes du

26 Le facta noticia, data ut supra (n° 33) est öquivoque. Le n° 32 est la
notice de l'investiture k Aymon pretre, par le comte du palais Fredarius,
des biens donnös k Aymon par le roi Rodolphe (n° 30). La donation (n° 30)
est du 18 aoüt 901; la notice d'investiture (n° 32) est du 19 aoüt 902. La
donation du pretre Aymon des memes biens aux chanoines, ses collögues,
de l'Eglise de Samte-Marie de Lausanne (n° 31), est du 22 septembre 920
(corrigö par M. Roth en 22 septembre 921); la notice d'investiture des dits
biens aux chanoines (n° 33) dans laquelle Aymon est dit non plus presbyter,
mais archidiaconus serait du 22 septembre 921 aussi; c'est impossible.
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regne de Rodolphe Ier et de deux actes du regne de Rodolphe II;
il les clöt tous par un protocole final de bon formulaire. Le pro-
tocole, dit aussi eschatocole, demeure le meme dans ces neuf actes,

que separent environ vingt-six ans, le n° 41 etant du debut de
l'annee 896 et le n° 31, de septembre 922.

Voici ces protocoles:

Regne de Rodolphe Ier:

1. N° 41, du 13 janvier 896: Charte par laquelle le comte
Gerlandus et sa femme Ayroana donnent k l'Eglise de la Sainte Vierge
Marie, Mere de Dieu, de Lausanne et aux chanoines, qui en ont
la desservance, cinq colonges au pagus de Lausanne, finage des

Runigen, villa de Runens:
Ego in Dei nomine Saturninus cancellarius, ac si indignus pres-

byter hanc donationem rogitus scripsi. Datavi die martis (apres die:
veneris biffS), anno .VIII., intrante nono, regnante domno Ruodulfo

rege.
2. N° 32, du 19 aoüt 902: Notice d'investiture de biens fonciers

donnes par le roi au pretre Aymon (n° 30), biens sis ä Mornex;
l'investiture est faite par le comte du palais Fredarius:

Ego in Dei nomine Saturninus, ac si indignus presbyter hanc

vestituram scripsi, datavi die jovis .XIII. kalendas septembris, anno
.XV. regnante domino Ruodulfo rege.

3. N° 40, du 26 fevrier 904: Fredarius, le comte du palais, donne

k l'Eglise de Notre-Dame de Lausanne des biens que lui avait
donnes le roi, biens sis au pagus de Lausanne, au finage des

Runingen en la villa de Biez:
Ego in Dei nomine Saturninus, ac si indignus presbyter sive

cancellarius, rogitus scripsi et datavi die dominica .V. kalendas martii,
anno XVII. regnante domno Ruodulfo rege.

4. N° 50, du 4 mai 906: L'eveque Boson concede k la chapelle
Saint-Pierre une dime ä B6thusy:

Ego in Dei nomine Saturninus, ac si indignus presbyter sive

cancellarius, lianc auctoritatem ecclesie rogitus scripsi. Datavi die domi-

nico, .IUI. nonas maii, anno .XVIII. regnante domino nostro
Ruodulfo rege, feliciter amen.
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5. N° 175, du 18 juillet 908: jugement de Rodolphe, rendu en
faveur de Boson, eveque de Lausanne, au sujet de droits de l'eveque
dans des forets, sur jugement de Dieu:

Ego in Dei nomine Saturninus, acsi indignus presbyter sive
cancellarius, hoc iudicium Dei scripsi et datavi die lunis, .XV. kalendas

augusti, anno .XX. regnante domino Ruodulfo rege.
6. N° 435, du 24 avril 911: Ansterius et Eldegundis, sa femme,

donnent ä l'Eglise de Notre-Dame de Lausanne leurs biens sis k
Combremont:

Ego in Dei nomine Saturnmus, ac si indignus presbyter sive
cancellarius, rogitus scripsi et subscripsi. Datavi die mercurii, .VIII.
kalendas maii, anno .XX V. regnante domno nostro Ruodulfo rege.

Regne de Rodolphe II:
7. N° 31, du 22 septembre 921(?): Argument cf. p. 188, note 26:
Ego in Dei nomine Saturninus, ac si indignus presbyter, hanc

donationem rogitus scri])si et datavi die sabbati .X. kalendas octobris,
anno .VIII. post obitum Ruodulfi regis, regnante filio suo domino
Ruoldulfo rege.

8. N° 436, du 25 avril 1912: Notice d'investiture de la donation
n° 435:

Ego in Dei nomine Saturninus, ac si indignus presbyter, hanc
noticiam rogitus scripsi et subscripsi, die sabbato, VII. kalendas maii,
regnante post obitum Ruodulfi regis filio suo Ruodulfi regis.

L'eschatocole des huit actes instrumentes par Saturnin, qui
vont — si l'on adopte provisoirement le «janvier 896» pour le
n° 41 — de janvier 896 ä septembre 921 pour le n° 7, se compose
de deux parties: la souscription du scribe Saturnin et la date.

La souscription e9t, en son fond, la meme dans les huit actes;
les quelques variantes tiennent ä la nature de l'acte et ä la fonction
du scribe; ce qui est une bonne note. Saturnin comprenait la logique
interne du protocole par lequel il clöt ses actes.

Arretons-nous, avant de passer ä la date, ä ces huit souscriptions;
eUes comprennent toutes:

1. le nom du «notaire» enonce ä la premiere personne du sin-
guher avec un Ego initial, qui precede l'invocation in Dei nomine,
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laquelle est suivie du prenom Saturninus; cet enonce est identique
dans les huit actes.

2. l'ordre du clerc instrumentant (presbyter) et son nom d'offi-
cier (cancellarius) ou l'un ou l'autre; l'ordre est seul mentionne
dans les n° 32, n° 31 et n° 436; l'ordre (presbyter) et la fonction
(cancellarius notaire) le sont dans les cinq autres, une fois fonc-
tion-ordre (n° 41) et quatre fois ordre-fonction (n° 40, n° 50, n° 175

etn° 435);
3. la notation de l'appel, que les parties ont adresse au notaire

pour qu'il instrumente, par le mot rogitus: n° 41, n° 40, n° 50,
n° 435, n° 31 et n° 436; le defaut d'appel, note par le mot rogitus,
dans les deux autres actes s'explique: dans le n° 32 (investiture
de biens donnes par le roi, prononcee par le comte du palais) et
dans le n° 175 (notice de jugement) parce que l'intervention du
notaire est affaire d'office et non d'appel des parties;

4. le nom du type de l'acte: donatio (n° 41, n° 31), notice
d'investiture (n° 32, n° 436), concession ecclesiastique (per auctorita-
tem) (n° *50), notice de jugement (Judicium) (n° 175);

5. la signature par le notaire ä la premiere personne du singulier
(scripsi ou, dans les n° 435 et n° 436: scripsi et subscripsi);

6. l'apprecation finale: dans le seul n° 50. L'apprecation finale
ne figure generalement que dans les actes de chancellerie; le n° 50

peut etre considere comme un acte de la chancellerie episcopale,
puisque c'est la concession d'une dime, par l'eveque Boson, ä une
chapelle.

Les huit dates, introduites par le verbe datavi, dont le sujet est
Saturninus, sont correctement libellees. Elles contiennent les
elements chronologiques suivants:

1. le jour de la semaine dans les huit actes;
2. le quantieme enonce en notation romaine: nones, ides et

calendes, qu'on trouve dans tous les actes, sauf dans le n° 41;
3. l'indication du nom du mois qu'on trouve aussi dans tous

les actes, sauf dans le n° 41;
4. l'annee de regne en chiffre romain qu'on lit dans tous les

actes, avec cette particularite que la date du n° 41, contient deux
chiffres d'annee: le chiffre «VIII» et l'adjectif ordinal nono;

5. l'annee de regne comptee dans les actes du regne de Rodolphe
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Ier k partir de l'avenement de ce roi et dans les actes du regne de

Rodolphe II, ä partir du deces (post obitum) de Rodolphe Ier, ce

que, ä l'exception d'une premiere annee d'interregne post obitum,

nous n'avons jamais rencontre; ainsi le n° 31 «.VIII. post
obitum»;

6. le nom du roi regnant: regnante domno ou (domno nostro)
Ruodulfo rege, avec les mots filio suo (de Rodolphe Ier) pour les

deux actes du regne de Rodolphe II.
Comment expliquer la lacune, tout au moins apparente, de l'acte

n° 41, dont la date n'enonce ni le quantieme, ni le mois, mais, qui,
en revanche, contient les annees de regne doublement exprimees,

une fois par le chiffre VIII et une fois par l'adjectif nono precetle
du participe present intrante?

Un jour, le mardi en question, ne pouvant etre dans la VIHe
annee et dans la IXe annee, comme nous l'avons releve ci-dessus,

on pourrait conjecturer qu'un mot serait tombe par un accident

de copie entre intrante et nono. Ce mot pourrait etre le mot mense.

Saturnin se serait, dans la circonstance, conforme k la consuetudo

borvoniensis. Selon cet usage, les quinze ou seize premiers jours du
mois Etaient dits intrante mense21; mais alors le mot mense etait
suivi du nom du mois et non pas du rang du mois, dans l'annee,

exprime" par un ordinal; la designation du mois par un ordinal de

rang dans l'annee est un Systeme d'ailleurs inconnu.
Cet usage, dont on constate l'observation en Lombardie et en

Toscane au VTHe et au IXe siecle, ne franchit les Alpes que vers
la fin du XIe siecle ou le d6but du XIIe siecle. Rien ne nous autorise,

donc, k completer selon l'usage bolonais la date de la charte de

donation que le comte Gerland et sa femme Ayroana inviterent
le notaire et pretre Saturnin ä instrumenter. Terminons sur ce

propos en remarquant que l'adjonction du mot mense ne supplerait

pas k l'indication du quantieme, car dans un mensis intrans, il peut

y voir trois mardis: le 1er du mois, le 8 et le 15 ou dans un mois

de 31 jours: le 2, le 9 et le 16.

C'est donc la date du n° 41, teile qu'elle a ete conservee par le

27 Grotefend, Taschenbuch der Zeitrechnung, p. 17; H. Bresslau, Handbuch

der Urkundenlehre, 2« öd., t. II, p. 400—402; A. de Bouärd, Manuel
de diplomatique, 1.1, p. 313—314.
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Cartulaire, qu'il faut expliquer, tout en ayant ä l'esprit la consta-
tation, faite sept fois k propos des dates de Saturnin, que ces dates
contiennent tous les elements chronologiques des dates completes
et que ces elements s'accordent entre eux.

Observons d'entree de cause qu'il suffit que la date de jour
d'un acte soit comprise par les parties et, certaine pour elles; peu
importe au redacteur qu'elle le soit ou ne le soit pas par ceux qui
liraient l'acte plusieurs siecles apres sa confection et qui auraient
quelques difficultes ä la traduire dans le style de leur calendrier.

Comme nous l'avons releve ci-haut (p. 191), les dates de Saturnin,

ä l'exception de celle du n° 41, contiennent comme elements

chronologiques le jour de la semaine, le quantieme romain, le mois
et l'ordinal de l'annee de regne; la date du n° 41 ne contient que
le jour de la semaine (mardi) et l'annee de regne exprimee par
deux chiffres differents, comme si ces deux chiffres devaient rem-
placer le quantieme et le mois. Or, pour designer un jour certain
sans quantieme, ni mois, il n'y a que deux manieres: indiquer le

numero d'ordre du jour dans l'annee (le Xe jour de l'annee) ou
le numero d'ordre du jour de ce nom dans l'annee (le Xe mardi de

l'annee); cependant l'une et l'autre de ces manieres supposent
connu le premier jour de l'annee de comput, le premier jour du

regne, si le comput est en annees de regne.
Mais Saturnin, d'habitude precis, a redige sa date sans indiquer

le numero d'ordre du mardi qu'il datait ou le numero d'ordre de

ce mardi dans les jours de l'annee. II nous a donne en revanche
deux chiffres d'annee, le premier exprime" par «VIII» et le seeond

par «nono», aecompagne du mot intrante.
L'un de ces chiffres, le seeond, est incontestablement un numeral

ordinal; le premier ne peut pas l'etre puisqu'il n'est pas le meme

que le seeond, mais inferieur d'une unite. Or, un nombre d'annees
rendu par un numeral cardinal est un nombre d'annees revolues;
l'ordinal signifiera au contraire le numero d'ordre de l'annee en
cours. Autrement dit, le cardinal sera toujours inferieur d'une
unite k l'ordinal, puisque celui-ci designe le numero d'ordre de
l'annee courante apres les annees revolues du nombre cardinal:
«J'ai vingt ans; je suis dans ma vingt-et-unieme annee!» Application

k l'espece: le «VIII» de la date de Saturnin est un cardinal



signifiant VIII annees revolues et nono un ordinal signifiant que le

mardi (die martis) de l'apposition de la date (Datavi) se trouvait
dans la neuvieme annöe de regne. Mais oü, le long des 365 jours
de la neuvieme annee? Saturnin le precise: la neuvieme annee
intrante.

Malgre la Substitution d'un cardinal (VIII) et d'un ordinal
(nono) au quantieme et au mois habituels des dates de Saturnin
le jour etait certain pour qui connaissait la date de l'avenement
de Rodolphe Ier. Cette connaissance etait manifestement le fait de

la chancellerie royale, des hauts personnages et fonctionnaires du

royaume, de la chancellerie episcopale de Lausanne et du
chapitre cathedrale. Rappeions que le comte Gerland et dame Ayroana
donnaient par le dit acte ä l'Eglise de la Sainte Vierge Marie, Mere
de Dieu, de Lausanne et ä la congregation des venerables freres

chanoines, qui chantaient nuit et jour l'office sous le gouvernement
de l'eveque Boson, des biens qu'ils avaient acquis par un precepte
du roi Rodolphe (quae domnus Ruodolfus rex per preceptum nobis

dedit), et que cette donation etait faite pour procurer remede spiri-
tuel ä l'äme du comte Conrad de bonne memoire, le pere du roi
Rodolphe. bienfaiteur en toutes circonstances des donateurs, comme
aussi ä l'äme de Rodolphe, «notre tres glorieux roi», comme enfin
ä l'äme des donateurs eux-memes.

La date de l'avenement de Rodolphe devait etre bien presente
ä l'esprit des parties, donateurs et donataires, et tout particuliere-
ment du notaire chancelier, qui avait pour ce roi une veneration
particuliere, gardienne des dates de son regne, puisque Saturnin,
huit ans apres la mort de Rodolphe, sous le regne de Rodolphe II,
datera encore post obitum Ruodolfi regis sans indiquer les annees
du roi regnant son als.

Parmi ces dates, celle qu'il devait retenir non seulement par
veneration, mais par fonction, puisqu'il etait chancelier, c'etait bien
celle de l'avenement du roi, base du comput des dates des actes
officiels et des actes privös, dont il en instrumenta la grande partie.

Or, le mardi qu'il data la charte de donation, il le precise, non

pas comme ä l'accoutume par le quantieme romain et le nom du
mois, mais par une double indication se rapportant ä l'annee de

regne: anno .VIII. et intrante nono. «VIII» est un numeral cardinal,
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qui signifie huit annees revolues; nono est un numeral ordinal, qui
signifie qu'apres les huit annees revolues du cardinal, la date est
apposee dans la neuvieme annee de regne. Mais quand, dans la
neuvieme annee de regne? La neuvieme annee entrant (intrante).
Autrement dit, les huit annees du numeral cardinal viennent
d'etre revolues et l'on se trouve dans le mardi jour entrant de la
neuvieme annee, le premier jour de la neuvieme annöe regnante
domno Ruodolfo rege.

Teile est la date qui se lit au pied de la donation, dont le Cartulaire

(ed. Roth, n° 41, p. 87—88) nous a conserve le texte complet.
La date de la donation du comte Gerland et de sa femme, la

dame Ayroana, se traduit donc:
«J'ai date du mardi, VIII annees, entrant la neuvieme, reg-

nant le seigneur Rodolphe roi.»
La date de jour de l'avenement de Rodolphe Ier, qui marque

en meme temps Pepoque de son regne ou le point de depart du
comput des annöes de regne, peut etre maintenant determinee sans
difficulte.

Nous avons demontre ci-haut, en deux approches successives,
que le jour de l'avenement de Rodolphe Ier etait compris entre
le 1er janvier 888 et le 12 janvier 888. Or, un mardi de l'annee
896, compris entre le 1er janvier 896 et le 12 janvier 896, fut le
premier jour de la neuvieme annee de regne. II n'y eut qu'un seul
mardi compris entre ces jours-lä: ce fut le 6 janvier 896. Ce jour,
fete de l'Epiphanie ou des Rois, fut le premier jour de la neuvieme
annee de regne de Rodolphe.

C'est donc le 6 janvier 888 que se place l'avenement de
Rodolphe Ier. C'est ce jour-lä qu'est ne le royaume de Transjurane
et que la Suisse occidentale s'est separee de l'Empire carolingien,
du royaume franc de la deuxieme race royale. C'est ce jour-lä que
dans la venerable basilique des saints martyrs d'Agaune, le comte
et marquis Rodolphe de la famille des Welfs, detenteur de l'ab-
batiat de Saint-Maurice et des autres honneurs de feu l'abbe Huc-
bert, fut elu roi et couronne: ...«apud sanctum Mauritium adscitis
secum quibusdam primoribus et nonnullis sacerdotibus coronam sibi
imposuit regemque se appellari iussit» (Reginon, Chronique, ann.
888, p. 130).
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